
DLS MATIERES
297. Quand il a fait voir les effets du Bill, il déclare que
c'cit la première leâure et le remet au Greffier 298, Si

à la première le£iure d'un Bill de la Chambre des Com-
munes il eft débattu, l'Orateur doit mettre la queftion &*il

fera rejette 299. Mais fi le Bill vient des Lords, la pre-
mière qucdion efl pour la féconde leâure, enfuite pour
la rejeâion ii la Chambre infifte 300. Après la 2.ne lec-

ture l'Orateur reçoit le Bill du Greffier en lit le titre et

l'abbrégé qu*il en a fait et déclare que c'eft la deuxième
leélure, il attend enfuiie fi on parlera contre ; ii après
un temps raifonnable perfonne ne par'e contre, il met U
queflion pour le groiToyer 302-313, Si la quefiion pour
le commettre efl négativée 11 doit demander s'il fera gvof^

foyé 302. Manière de mettre la queftion pour commettre
un Bill 303. Si la majorité efl pour le commettre l'Ora-

teur fait relFouvenir la Chambre de nommer les Membres
du Comité 303. Manière de les nommer 303. L'Ora*
teur doit repréfenter à la Chambre qu'elle doit fixer

l'heure et le lieu où le Comité doit s'afl'embler 304-320.
L'Orateur informe la Chambre du jour où il fe propole

de faire lire pour la troifieme fois les Bills grofToyers ^o6.
A la troifieme ledure quand les débats font finis, l'Ora-
teur tenant le Bill en mains met la queflion pour le pafTer

307. Il fait reffouvenir la Chambre de nommer des Mef-
fagers pour porter les Bills aux Lords 309. Il leur dit

l'ordre dans lequel ils doivent les préfenter 310. Un Bill

favoii efl envoyé feul 310, Manière de préfenter à l'O-

rateur les Bills venant des Lords 311. Il informe !a

Chambre que les Lords ont envoyé a la Chambre par leurs

Melfagers certains Bills dont il lit les titres et les remet

enfuite au Greffier 311. L'Orateur peut refufer un Bill

qui n'efl pas écrit proprement et dont on ne lui donne pas

un brief 313. On fait rapport à l'Orateur des Bills et

Amendements faits par les Comités 323, L'Orateur laiilè

la Chair quand la Chambre fe forme en Comité général

326. S'il y a difficulté pour la nomination du Prefident

d'un Comité l'Orateur prend la Chair et met la queffion.

Si un tel prendra la chair 326. L'Orateur délivre ua
MefTage de la part du Roi pour ajouiuer la Chambre ea
conséquence la Chambre s'ajourna 343. L'Orateur ne

voulant pas mettre une queflion fut retenu dans la chair

par des Membres jufqu'à ce qu'il fut fait une protefta-


